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1.PLANTS FRUITIERS EN BIO : 

RÈGLEMENTATION

Pole AB

27/01/2022
Julien TAVERNE



1.Evolution du RUE 2018/848 avec 
l’Acte Délégué 2022/474

3

MRV, Matériel de reproduction des végétaux : « végétaux et toutes les parties de végétaux, y compris les 

semences, à tout stade de leur croissance qui sont capables de produire des végétaux entiers et destinés à cette fin »

« 1.8.1. Seul le MRV bio peut être utilisé pour la production de végétaux et de produits végétaux autres que du MRV. »

« 1.8.2. Pour obtenir le MRV bio destiné à la production de produits autres que MRV, la plante-mère et, le cas échéant,

d’autres plantes destinées à la production de MRV doivent avoir été produites conformément au présent règlement

pendant au moins une génération ou, s’il s’agit de cultures pérennes, pendant au moins une génération au cours de

deux périodes de croissance. »

De base, le RUE 2018/848 annexe II, partie I déroge au principe général de la 

conversion pour favoriser le développement d'une offre semences et plants bio :

RÈGLEMENTATION
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Considérant :

1. La contrainte sanitaire difficile à tenir créée par l'application du principe "culture en sol" aux plantes-mères.

2. «(8) Afin de faciliter le développement de ce secteur de production hautement spécialisé »

→ Il vient assouplir et permettre la création progressive de pépiniéristes

1. Evolution du RUE 2018/848 avec 
l’Acte Délégué 2022/474

MRV, Matériel de reproduction des végétaux : « végétaux et toutes les parties de végétaux, y compris les semences, à tout stade de leur 

croissance qui sont capables de produire des végétaux entiers et destinés à cette fin »

L’Acte délégué a deux objectifs :

1. Préciser les conditions d'utilisation des plantules non bio, conversion de 12 mois minimum.

2. Introduire la possibilité d’utiliser en bio pour la production de plants AB, des MRV non

biologiques par dérogation ou en Autorisation Générale.

➢ Cette possibilité ne concerne pas les plantules de cultures annuelles.

RÈGLEMENTATION



Plant AB
Pépiniériste AB producteur de plants commerciaux sur parcelle AB

Par autorisation 1.8.6

PG Bio +

Greffon Bio

Plant AB 

PM PG non-bio

PM Greffon non-bio

pendant 2 périodes 

de croissance en AB

Greffage et 

croissance 

AB

1. Evolution de la note de lecture
avec l’Acte Délégué 2022/474

PM PG non-bio

ET/OU

PM Greffon non-bio

PM PG Bio

PM Greffon Bio

PM PG non-bio

ET/OU

PM Greffon non-bio

PG Bio +

Greffon Bio

PG non bio +

Greffon non bio

02/02/20235

RÈGLEMENTATION



Au niveau européen, l’INAO doit transmettre :
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1.8.5.6 1.8.5.7

Hors Dérogation 

Espèces, 

Types Variétaux 

et Variétés

Autorisation 

Générale

Si l’espèce ou le type variétal ne figure sur aucune de ces deux liste, une dérogation est possible .

Au niveau français, l’INAO a ainsi crée :

Dérogation 

Possible

Dispo variétale 

insuffisante

Ecran d’Alerte :

Espèces ou Type Variétaux 

« montant vers le HD ETV»

Hors Dérogation

Dispo suffisante et Majorité 

de variétés

Autorisation 

Générale

Aucune Disponibilité

Dispo suffisant. Pas de 

dérogations sauf conditions 

particulières

02/02/2023

1.Statuts dérogatoires actuels
RÈGLEMENTATION



02/02/20237

Espèces arboricoles 

pérennes à cycle long

Petits fruits et PPAM 

pérennes
Semences de cultures 

annuelles et PPAM au 

cycle de culture complet 

d’une période de 

croissance.

Plantules de cultures 

annuelles et PPAM au 

cycle de culture complet 

d’une période de 

croissance.

Vignes, pommier, poirier, 

pruniers, agrumes, etc.

Myrtille, framboisier, 

cassis, groseille, lavande, 

thym, menthe …

Concombre, tomate, 

basilic, etc

Plants maraichers, basilic, 

coriandre,

Autorisation Générale, 

nécessité de renseigner 

les quantités souhaitées.

Dérogation Possible à 

demander 18 mois à 

l’avance, pour inviter à la 

contractualisation en bio.

≠ Statuts dérogatoires : 

Hors Dérogation ou

Dérogation Possible si 

Dispo insuffisante sur la 

base.

Dérogation impossible, 

plants en conversion ou 

bio

Base de données SPB

1. Statuts dérogatoires des espèces
RÈGLEMENTATION



➢ Les plants arbo et la vigne sont en Autorisation Générale jusqu’à 

juillet 2023 > Dérogation possible ensuite.

➢ Les MRV issus de plantes mères non bio sont en Autorisation 

Générale pour une durée indéterminée.

➢ Le 1.8.5.7, Annexe II du RUE 2018/848 impose d’enregistrer les 

quantités de plants non-bio utilisées en Autorisation Générale.

➢ Cela correspond aux besoins en bio → Information filière.

02/02/20238

1. Statuts dérogatoires des espèces
RÈGLEMENTATION
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2.PLANTS FRUITIERS EN BIO : 

FONCTIONNEMENT DE LA BASE DE DONNÉES

Pole AB

27/01/2022
Julien TAVERNE



Base de données SB

Alimente la base pour les 
espèces viticoles

Alimente la base pour les 
espèces arboricoles

Gestionnaire de la base Maitre d’ouvrage

Gère la base dans son 
ensemble et l’alimente avec 
les espèces liées à l’interpro

Co-pilotage de la base

- Validation du rapport annuel
des dérogations accordées

- Amélioration continue des
fonctionnalités du site

2. Partenariat pour le 
fonctionnement de la BDD

02/02/202310

Site actuel : www.semences-biologiques.org

Bientôt : www.semences-plants-biologiques.org

(Une redirection automatique sera mise en œuvre)

Convention de partenariat 

en cours de signature…

FONCTIONNEMENT BDD

http://www.semences-biologiques.org/
http://www.semences-et-plants-biologiques.org/


Module « demandeur »

https://www.semences-biologiques.org/#/home

11 02/02/2023

Créer un compte « demandeur » sur cette page pour avoir accès à l’interface :

FONCTIONNEMENT BDD

https://www.semences-biologiques.org/#/home


Module 
demandeur

Exemple : Pour une espèce Hors Dérogation

L’utilisateur souhaite semer du maïs

Vérification par l’utilisateur de la disponibilité sur la base de données 

le maïs est en statut HD

La base de données donne les liens de distributeurs des semences bio 

disponibles

12 02/02/2023

FONCTIONNEMENT BDDFONCTIONNEMENT BDD



Module 
demandeur

Pour une espèce Dérogation Possible ou Ecran d’Alerte

L’utilisateur souhaite planter du framboisier

Vérification par l’utilisateur de la disponibilité sur la base de données 

le framboisier est en statut DP

La base de données donne les liens de distributeurs des plants bio 

disponibles

13 02/02/2023

FONCTIONNEMENT BDDFONCTIONNEMENT BDD



Module 
demandeur

L’utilisateur souhaite planter du framboisier

14 02/02/2023

Pour une espèce Dérogation Possible ou Ecran d’Alerte

FONCTIONNEMENT BDDFONCTIONNEMENT BDD



Module 
demandeur

02/02/202315

Exemple : Pour une espèce en Autorisation Générale

L’utilisateur souhaite planter du pommier

Vérification par l’utilisateur de la disponibilité sur la base de données 

le pommier est en statut AG

La base de données donne les liens de distributeurs des plants bio disponibles

Ajout du 

statut AG

FONCTIONNEMENT BDDFONCTIONNEMENT BDD



Module 
demandeur

02/02/202316

Exemple : Pour une espèce en AG

Enregistrer les quantités de plants non-bio revient à 

renseigner la filière sur ses besoins en plants bio d’où : 

« Enregistrer le besoin »

FONCTIONNEMENT BDD



Module « fournisseur »

https://www.semences-biologiques.org/#/home

17 02/02/2023

Créer un compte « fournisseur » sur cette page pour avoir accès à l’interface :

FONCTIONNEMENT BDDFONCTIONNEMENT BDD

https://www.semences-biologiques.org/#/home


Enregistrer une offre sur la base :

02/02/202318

Sélectionnez une espèce :

Remplissez les caractéristiques de votre offre et validez.

⚠ Une offre peut être prévue à l’avance !

FONCTIONNEMENT BDDFONCTIONNEMENT BDD



Si votre variété n’est pas répertoriée :

02/02/202319

Pour ajouter une variété : Décocher « Afficher toutes les variétés »

Soumettez une réclamation en détaillant 

votre variété, elle sera étudiée et validée.

FONCTIONNEMENT BDDFONCTIONNEMENT BDD
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3. INTÉGRATION DES PLANTS 
D’ESPÈCES PÉRENNES SUR LA BDD : 

QUELLES PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION ?

02/02/2023



Contexte :

• Difficulté technique de produire du plant bio, possibilité 1.8.6

• Offre en plants bio très insuffisante (espèces ligneuses) en quantité ;

• Contrôle difficile de l'adéquation qualitative entre offre et demande.

Base de données SPB

3. BDD : Intégration des 
plants pérennes

02/02/202321

Problématique :

Comment développer une offre en plants bio tout en permettant les dérogations ?

EVOLUTIONS



Cahier des charges : Des divergences d’intérêt entre acteurs et des pratiques variables 

02/02/202322

• L’INAO (et les OC) :

• Doit favoriser l’utilisation de l’offre disponible

• Contrôler les justificatifs d’absence d’offre

• Les pépiniéristes :

• Ont intérêt à écouler l’offre produite dans l’année, 

• Ont intérêt à anticiper.

• Anticipent la demande et la production au moins 18 mois à l’avance.

• L’agriculteur :

• Recherche une relation de confiance avec ses pépiniéristes.

• Surveille les nouvelles variétés performantes et achète au dernier moment.

• A des aléas de trésorerie, qui rend difficile l’engagement à long terme.

3. BDD : Intégration des plants pérennes

Besoin de bien identifier 

les besoins et intérêts de 

chacun !

EVOLUTIONS



2 modes de mises en relation de l’offre et de la demande :

02/02/202323

Actuellement : le mode « Boutique » :

• Disponibilité en temps réel de l’offre présente ou à venir.

• Paraît mieux adapté aux semences.

A venir ? : le mode Appel d’offres :

• Mise en concurrence des offres 

• L’INAO et OC peuvent contrôler les dérogations.

• Permet de créer un marché pour les pépiniéristes.

• Ne permet pas de répondre à la problématique de la 

confiance.

• Modes de productions variés selon espèce.

3. BDD : Intégration des plants pérennes

Fonctionnement des deux modes en 

parallèle : l’un n’empêche pas l’autre.

EVOLUTIONS



Base de données 
SPB

Nouveau système envisagé

02/02/202324

Proposition de répertorier les pépiniéristes volontaires et de 

transmettre un « appel d’offres » par les demandeurs de plants.

Pommier

Poirier

Autre

Variété 2

Juliet

Variété 3

P-G M26

P-G M9

Variété 3

Variété 1

P-G BA 29

P-G OH 11

Variété 8

Variété 5

PG X

Franc

PG Y

Pépiniériste 1

Pommier
Variété 2

Juliet

P-G M26

P-G M9

Pépiniériste 2

Variété 4

Variété 3 Franc

Arboriculteur

Besoin 

M9 x Juliet

Demande X (12 à 

18) mois à 

l’avance

Offre 

p1
Offre p2

Espace Appel d’offres

3. BDD : Intégration des plants pérennes
EVOLUTIONS



Base de données 
SPB

Nouveau système envisagé

02/02/202325

Pommier

Poirier

Autre

Variété 2

Juliet

Variété 3

P-G M26

P-G M9

Variété 3

Variété 1

P-G BA 29

P-G OH 11

Variété 8

Variété 5

PG X

Franc

PG Y

Pépiniériste 1

Pommier
Variété 2

Juliet

P-G M26

P-G M9

Pépiniériste 2

Variété 4

Variété 3 Franc

Arboriculteur

Besoin 

M9 x Juliet

Demande X mois 

à l’avance

Espace Appel d’offres

Pas d’offre 

sous 2 mois

Dérogation

3. BDD : Intégration des plants pérennes

Proposition de répertorier les pépiniéristes volontaires et de 

transmettre un « appel d’offres » par les demandeurs de plants.

EVOLUTIONS



Proposition de scénario n°1: Appel d’offres 18 mois à l’avance  

18 mois

Offre dans l’année

Pas d’offre Offre pour année prochaine

Renoncer à la plantation

Pépiniéristes :

2 mois de 

réponse.

6 mois mini avant livraison

1 Décembre 

2024

1 Décembre 

2023
1 Juin 2023

Livraison n Livraison n+1

3. BDD : Intégration des plants pérennes

Pas d’offre

1 →

2 →

3 →

Dérogation si aucune proposition en 2 mois à partir de la demande

Offre 

p1

Offre 

p2

Demande Arboriculteur

100 Juliet x M9
100 Juliet x M9 100 Juliet x M9

Pour discussion et adaptation !

Avez-vous des remarques,  des 

apports à cette proposition ?

EVOLUTIONS

Si pas d’offre année n, 
renoncer à la plantation

Si offre année n+ 1, 
attendre l’année n+1

Pas d’offre sous 2 mois et 
sur 18 mois, dérogation 
accordée



02/02/202327

18 mois

Pépiniéristes :

2 mois de 

réponse.

6 mois mini avant livraison

1 Décembre 

2024

1 Décembre 

2023
1 Juin 2023

Livraison n Livraison n+1

3. BDD : Intégration des plants pérennes

Offre 

p1

Offre 

p2

Demande Arboriculteur

100 Juliet x M9
100 Juliet x M9 100 Juliet x M9

Offre dans l’année Dérogation si aucune proposition en 2 mois à partir de la demande

Proposition de la commission semences et plants pour commencer.

Pour discussion et adaptation !

Avez-vous des remarques,  des 

apports à cette proposition ?

EVOLUTIONS

2 : Proposition de la commission semences pour amorcer le système

Si offre et plantation l’année n, pas de dérogation

Si pas d’offre et plantation l’année n, dérogation accordée

Si pas d’offre et plantation l’année n+1, dérogation accordée

Dérogation si aucune proposition en 2 mois à partir de la demande


	Diapositive 1 Sommaire
	Diapositive 2
	Diapositive 3 1.Evolution du RUE 2018/848 avec l’Acte Délégué 2022/474
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6 Au niveau européen, l’INAO doit transmettre :
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10 2. Partenariat pour le fonctionnement de la BDD
	Diapositive 11 Module « demandeur »
	Diapositive 12 Module demandeur
	Diapositive 13 Module demandeur
	Diapositive 14 Module demandeur
	Diapositive 15 Module demandeur
	Diapositive 16 Module demandeur
	Diapositive 17 Module « fournisseur »
	Diapositive 18 Enregistrer une offre sur la base :
	Diapositive 19 Si votre variété n’est pas répertoriée :
	Diapositive 20
	Diapositive 21 3. BDD : Intégration des plants pérennes
	Diapositive 22 Cahier des charges : Des divergences d’intérêt entre acteurs et des pratiques variables 
	Diapositive 23 2 modes de mises en relation de l’offre et de la demande :
	Diapositive 24 Nouveau système envisagé
	Diapositive 25 Nouveau système envisagé
	Diapositive 26 Proposition de scénario n°1: Appel d’offres 18 mois à l’avance  
	Diapositive 27

